Avec Effinergie, construire autrement pour protéger la planète

Le label EFFINERGIE® est un label de qualité certifiant des bâtiments ayant une très faible consommation d'énergie et offrant un confort supérieur à la moyenne, afin d’intégrer dès à présent les enjeux de la division par 4 des émissions de gaz à effet de serre. 

EFFINERGIE dans le neuf : c’est officiellement parti ! 

L’Etat français a donné naissance au label Bâtiment Basse Consommation, BBC 2005, par l’arrêté du 8 mai 2007 (1). Il reprend les valeurs proposées par l'association EFFINERGIE® : son objectif de consommation maximale pour les constructions résidentielles neuves est fixé à 50 kWh/m².an (2). La reconnaissance du label EFFINERGIE® a été officialisée par la signature, le 19 juin dernier, des conventions de partenariat entre EFFINERGIE® et les certificateurs agréés par l’Etat pour la délivrance du label BBC. Désormais, la basse consommation française s’appelle EFFINERGIE®. Dès maintenant, des constructions neuves peuvent être labellisées et certifiées EFFINERGIE®, en utilisant les mêmes méthodes de calculs que pour la RT2005. EFFINERGIE® dispose d’une véritable assise juridique et ouvre droit aux avantages liés aux labels de performance énergétique : réduction de taxe foncière, extension de COS, subvention pour la mise en place d'EnR…

Plus d’une région française sur 2 soutiennent déjà EFFINERGIE® !

Créée en 2005 et lauréate la même année de l’appel à projets du PREBAT, l’association comptait 3 régions  parmi ses membres fondateurs : Alsace, Franche-Comté et Languedoc-Roussillon. Depuis, 7 régions ont à leur tour rejoint le mouvement pour soutenir la démarche des bâtiments basse consommation : Provence Alpes Côte d’Azur, Centre, Bourgogne, Aquitaine, Rhône-Alpes, Ile-de-France et Poitou-Charentes. Et 2 nouvelles régions ont inscrit leur adhésion à la délibération de leur assemblée : Bretagne et Midi-Pyrénées. Enfin, d'autres collectivités ont intégré le collectif EFFINERGIE®, comme le département de Loire Atlantique.

Les professionnels adhérent également au projet

L'une des forces du collectif EFFINERGIE® est son large panel d'adhérents, qui pourront porter à chaque étape les projets de construction neuve et de rénovation. Elle compte ainsi parmi ses membres fondateurs le CSTB, L'AJENA, Agence régionale Rhonealpeénergie-Environnement, la Caisse des Dépots et Consignations, le CEFIIM, le Groupe Banque Populaire et le Collectif Isolons la terre contre le CO2 et de nombreux nouveaux adhérents : CTBA, COSTIC, FFTB, UNSFA, Qualitel.

Les certificateurs: une garantie de sérieux et de qualité 

Quatre organismes certificateurs reconnus par l’Etat pour la délivrance du label BBC et accrédités par le COFRAC vont utiliser la marque EFFINERGIE® pour la certification :

> CERTIVEA pour les bâtiments tertiaires (écoles, bureaux,…).

> CERQUAL pour les immeubles collectifs et les logements individuels groupés.

> CEQUAMI pour les maisons individuelles en milieu diffus.

> PROMOTELEC pour les logements groupés ou en milieu diffus

La prochaine étape pour EFFINERGIE : le label dans l’existant ! 

La commission technique de l'association a estimé que les bâtiments rénovés consommant moins de 80 kWh/m².an (2) pour la totalité des usages réglementaires peuvent être labellisées EFFINERGIE®. L'association étudie désormais avec les pouvoirs publics comment officialiser le label pour la rénovation.

Pour mieux connaître EFFINERGIE®

EFFINERGIE® sera présente sur les salons professionnels de référence comme Eco-building et Bâtimat, notamment en organisant des conférences sur la construction basse Energie en France. Vous pourrez également retrouver très prochainement sur notre site internet www.effinergie.org, l'ensemble des informations pour comprendre et mettre en œuvre le label. Enfin, deux guides seront publiés avant la fin de l'année 2007, l'un à destination des particuliers et l'autre à l'attention des professionnels. 

(1) (J.O n° 112 du 15 mai 2007, page 8909, texte n° 35)

(2) consommation en énergie primaire pour le chauffage, l'eau chaude sanitaire, l'éclairage, la ventilation et les auxiliaires de ventilation et de chauffage. 

